  Monsieur le Directeur 

        Le SNUI réaffirme son opposition de principe à l'installation d'Agora qui s'est faite au prix d'un chantage odieux aux congés, aux remboursements de frais, aux allocations et prestations sociales... 
        Le volet frais de déplacement d'AGORA sera déployé le 16 octobre prochain en remplacement  d'ARIA Frais de déplacement, dont la fermeture s'effectuera le 19 ou 20 septembre 2006. 
        Le mandatement des frais de mission ne pourra plus se faire entre le 20/9 et le 19/10, ni les agents obtenir d'avance sur frais de mission pendant cette période.   

        Cela pose un problème financier, notamment pour tous les collègues appelés à se rendre à des actions de formation, à Lyon par exemple, et qui doivent donc engager des frais de réservation, de séjour, de repas, de transport... 
        Cela pose un problème budgétaire dans la mesure où il conviendrait que l'application AGORA ait la capacité de prendre en compte l'ensemble des frais de déplacement (transport, autoroute, repas...) et de séjour avant la fin de l'année, et générer les mandatements correspondants sans délai. 
        Il est impératif que les avances et les remboursements interviennent comme par le passé, les agents ne doivent pas pâtir du changement d'application décidé par l'administration. En effet les bases réglementaires des remboursements ne sont pas modifiées, seul l'outil informatique change. Dès lors l'administration n'est pas fondée à rejeter ou différer le remboursement de frais exposés pour l'exécution du service. Cette dernière résulte de manière explicite de la convocation qui est adressée aux candidats à une formation, et de façon formelle par l'attestation de l'agent ("certifié exact en vue du règlement...). 
        J'ajoute que le remplacement d'une application est une décision de gestion opposable à l'administration. Sachant qu'elle prétend apporter un meilleur service rendu aux agents, cela doit se concrétiser sans contestation possible et en particulier sur le plan pécuniaire. 
        C'est pourquoi je vous demande de me préciser quelles sont les mesures transitoires prévues par l'administration afin qu'aucun agent ne souffre financièrement du retard d'installation d'AGORA.   

        Je vous présente nos salutations distinguées. 

        Francis LAINEZ        secrétaire du SNUI-74  

